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tier aimeront à lui offrir l'expression de leur piété filin le
et ae leur attachement à ce Siège qui est le centre de
l'unité catholique. Je vous ai déjà parlé de ce sujet
dans nia circulaire du 26 octobre dernier (No. GO).

Je vous envoie aujourd'hui une feuille intitulée Qai>i>
qmgeshmum anniversarmm, destinée à recevoir les si-
gnatures des fidèles de cette Province à l'adresse uout
il est parlé dans le mandement.

Vous voudrez bien signer le premier, en disant ex-
pressément que vous êtes curé de =•= ===

, Vous inviterez
ù signer vos marguilliers anciens et nouveaux, conseil-
lers munici])aux, et autres principaux citoyens, de
manière à remplir entièrement la feuille ou h^ feuilles
que je vous envoie. Il ne doit y avoir qu'un seul nom
dans chaque division des colonnes. Vous êtes prié de
veiller à ce qu'il n'y ait aucune tache d'encre, et de ren-
voyer cette feuille aussitôt que possible, sous une grande
enveloppe.

m
Vous êtes invité à envoyer au plutôt à M. Livernois,

si vous ne l'avez déjà fait, les photographies et litho-
graphies que je vous ai demandées dan ma circulaire
du 26 octobre dernier (No. 60). Si nous voulons que
cet album soit complet, il faut que tous s'en occupent
au plus vite.

IV

Les différentes épidémies qui ont régné dans diverses
parties de cette province depuis un certain nombre
d'années, ont attiré l'attention du gouvernement, et pour
y remédier autant que possible, il a été jugé nécessaire
avant tout de bien connaître les difiérentes maladies et
causes de décès dans chaque localité. C'est dans ce
but qu'a été sanctionnée le 24 décembre 1875, une loi


